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I. Statistiques & Économie



Evolution des surfaces et volumes revendiqués
en  AOC Côtes de Bourg Rouge de 2000 à 2023
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Evolution des rendements de l'AOC Côtes de Bourg rouge 
de 2000 à 2023 (hl/ha) VCI compris
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Revendications récoltes 2018 à 2023

Récolte 
2018

Récolte 
2019

Récolte 
2020

Récolte
2021

Récolte
2022

Récolte 
2023

Sup 
CBR 3413 3410 3353 3299 3130 2866

Vol 
CBR 127842 155318 145589 140913 131635 114790

Sup 
CBB 40 41 44 42 42 39

Vol 
CBB 1199 1430 1398 1440 1309 1589

DREV
194 187 181 172 163 152

Récolte 
2018

Récolte 
2019

Récolte 
2020

Récolte 
2021

Récolte 
2022

Récolte 
2023

déclarants 33 49 50 53 41 19

VCI 
revendiqué en 
complément

1671 1559 1640 2477 2949 1768

VCI 
revendiqué en 
remplacement

2877 3912 5927 5685 3627 3187

VCI constitué 2832 4055 2450 1293 1573 2116

VCI en attente 

de revendication
ou de 
destruction

5709 7968 8377 6978 5200 5303

Suivi VCI récoltes 2018 à 2023















Stocks déclarés en fin de campagne (fin juillet 2023)
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Prix moyen volume eq 75 cl - Enseignes d’HM+SM + Proxi chaînée + 
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En GMS, les Côtes de Bordeaux évoluent au rythme des AOP et de l’ensemble 
des vins de Bordeaux. Côtes de Bourg résiste un peu mieux

Source : Circana
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Côtes de Bourg en 2023: recul sur l’année à près de 80% imputable au format BIB (-10% par 
baisse présence et demande en MDD).  Le format 75 cl (76% des ventes) résiste à environ -1%, le recul 
des tranches 3 à 5 € le col étant quasiment compensé par la croissance des tranches supérieures, avec 
un fort développement des 5 à 6 € le col.

5,37 € / 
col



Ventes en GMS

Ventes annuelles 2023
Rayon Boissons avril 2024



CIVB - Service Economie et Etudes – Source : Douane + CIVB

La Chine redevient le premier marché export de l’AOC. 
Les USA et la Belgique suivent.



II. Actions techniques 
et environnementales



Commission 
Technique

GDON

Biodiversité 
/ Vivre 

ensemble

Cépages / 
Malbec

Grêle / Gel 
/ Adelfa

Commission 
dégustation

HVE

Certification 
collective

Vignes en 
friches

Amélioration 
Qualitative



Biodiversité

• Actualisation du questionnaire dédié (envoyé avec la DREV)

• Transition Certification Collective Côtes de Bourg HVE Niveau 3 vers Certification 
individuelle HVE version 4

• Bien vivre ensemble – charte – Application BVE33 

• Sites sensibles – démarche CEPA(h)GES « Construire Ensemble les Pratiques Agricoles en 
Haute-Gironde pour l’Environnement et la Santé » : Stratégie territoriale et un 
programme d’actions opérationnelles (Brochures envoyées par les mairies, podcast, suivi 
de parcelles proches de sites sensibles, réunion avec les Maires…). 

• Chauve-souris : Bilan de la sortie nocturne en août 2022 plutôt positif, pas de suivi précis 
en 2023 mais programmer une réunion pour la reconduction pour 2024.



Enquête démarches 
environnementales
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% hectares 2023

Aucune démarche En conversion Dans au moins une démarche



Enquête démarches 
environnementales
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Nombre d’exploitations 2023

Aucune démarche En conversion Dans au moins une démarche
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• 33 exploitations utilisent des engrais verts (-6)
• Seulement 8 exploitations font de la confusion 

sexuelle (-7)
• 60% des exploitations sans utilisation de CMR (+10%) 
• 1/3 des surfaces sans utilisation d’herbicides (=)



17%

41%

42%

Gestion effluents vinicoles

NSPP Collective Individuelle

34%

36%

30%

Phytobac de récupération effluents viticoles

NSPP Phytobac Pas de phytobac

Enquête démarches environnementales :
Gestion des effluents



Nouveau Cahier des Charges :
Homologué par arrêté du 27 juillet 2023 publié au Journal 

Officiel du 5 août 2023

• Encépagement:  ajout des VIFA carmenère et petit verdot. Maximum de 10 % dans 
l’assemblage final des vins.

• Ecartement entre pieds à 0,80m minimum

• Intégration des Mesures Agro Environnementales :
- Les pieds morts doivent être évacués des parcelles, tout stockage de ces pieds morts est 
interdit sur les parcelles.
- L'enregistrement de l'Indicateur de Fréquence de Traitement (IFT) est obligatoire pour 
chaque opérateur
- Le désherbage chimique total des parcelles est interdit.

• Analyse de sol avant plantation



Nouveau Cahier des Charges 

*Suppression de la date de conditionnement au 15 mars N+1 pour les vins rouges.
*Suppression de la date de conditionnement au 20 novembre N pour les vins blancs. 
*Suppression de la date d’élevage

Rappel date commercialisation : 1er Avril N+1

• Déclaration conditionnement Petit Vrac (cubi et BIB):

Mêmes obligations déclaratives que pour un conditionnement en bouteilles: déclaration 
auprès de Quali-Bordeaux 5 jours ouvrés avant le début des opérations

Lors de la déclaration des cubis: déclarer la cuve (numéro et volume) 



Malbec / Pépiniériste Mercier
1997 : Essais rendements Chambre d’Agriculture 33

2007 : Prospections dans les zones de production de Côt

2007-2009 : Analyses virologiques primaires et secondaires

2009 : Plantation de la parcelle d’étude

2012 : Début des notations agronomiques

2014 : Premières microvinifications – 7 génotypes

2018 : proposition de 4 génotypes. Inscription de deux nouveaux clones, 1288 (Argentin) 
et 1289 (Côtes de Bourg)

2020 : Production de greffons sous serre hors-sol

Disponibilité de matériel de Base pour plantation, Printemps 2022

Production plus importante à partir de 2026

Recherche candidat viticulteur pour des parcelles vierges pour 2025 (pas de vignes 
depuis 10 ans ) pour implanter une vigne de base à partir de 0.50 /ha 



Cépages / Malbec

• Nouvelle fiche technique clone Malbec Mercier

• Dégustation échantillons expérimentation Malbec

• Veille cépages résistants avec dégustations CA33

• Demande INAO cépages accessoires : Petit Verdot
et Carménère

• Flash info spécial Malbec

2016 : 236 ha de Malbec sur l’AOC

2019 : 273 ha de Malbec sur l’AOC

2022 : 281 ha de Malbec sur l’AOC

2023: 301 ha de Malbec sur l’AOC



GDON DU BOURGEAIS BILAN 2023



GDON DU BOURGEAIS 2023

 32 prélèvements réalisés: 5 pieds FD et 10 

pieds BN

 Pieds FD: 2 à Lansac, 2 à Tauriac ( parcelles à 

proximité de Lansac) et 1 à Bourg (parcelle 

limitrophe de Lansac),

 Les pieds trouvés sont situés sur de nouvelles 

parcelles à proximité des parcelles 

contaminées en 2022 (LANSAC et BOURG), 

 Les courriers d’arrachage ont été envoyés aux 

viticulteurs 

 Vérification à programmer



Contrôle produit :
Bilan Côtes de Bourg rouge



Principaux motifs de défauts perçus par les 
dégustateurs(nombre de fois où le défaut a été perçu) : 

Herbacé

Asséchant 

Astringent 

Déséquilibré

Phénolé 16

Dilué 12

Acide

Réduit

Amer

Oxydé

Acescence 9

20

17

11

10



AMELIORATION QUALITATIVE 
Profils des vins et évolution du Contrôle Organoleptique 

• Etat des lieux et bilan des Contrôles Organoleptiques Quali-Bordeaux

• Dégustation d’une série de Quali-Bordeaux par la commission et ensuite à la 
Maison du Vin (formation des dégustateurs)

• Evolution du Contrôle Organoleptique en cours avec un impact sur le nombre 
de points

• Travail de la Commission Technique à ce sujet avec vote en Conseil 
d’Administration et réunion d’information à venir



AMELIORATION QUALITATIVE 
Profils des vins: évolution du système de contrôle 

LES MODIFICATIONS  

• Proportionnalité des contrôles 
en fonction du nombre de lots 
conditionnés : 

-De 1 à 4 = 1 échantillon

-De 5 à 8 = 2 échantillons

-Au-delà de 9 mises racine 
carrée du nombre de lots 
conditionnés

LES PRINCIPES CONSERVES

• Prépondérance du contrôle 
au plus près de la mise en 
marché à destination du 
consommateur

• Proportionnalité des 
sanctions

• Maintien d’une 
proportionnalité des 
fréquences et des modalités 
de contrôle basée sur un 
indice de confiance (Grade 
ABC)



AMELIORATION QUALITATIVE 
Profils des vins: évolution du système de contrôle 

Traitement des résultats de dégustation
Classement des produits en trois niveaux au lieu de 5

• ACCEPTABLE

• ACCEPTABLE AVEC RESERVE

• NON ACCEPTABLE



Contrôle des exploitations
 Contrôle Interne :

• 16% des opérateurs habilités contrôlés chaque année (Principaux manquements 
: erreurs de CVI, listes à corriger des parcelles en mesures transitoires et/ou des parcelles à plus de 
20% de pieds morts ou manquants, registre de manipulation non renseigné ou non mis à jour, registre 
de suivi du VCI non renseigné, déclaration de récolte erronée, suivis de maturité, absence de 
déclaration de conditionnement auprès de Quali-Bordeaux...)

Contrôle Externe :
• 4% des opérateurs contrôlés chaque année 

• Votre ODG audité 2 fois par an par Quali-Bordeaux (documentaire le 
06/03/2024 et terrain le 02/07/2024)

 Réunion tripartite avec l’INAO et Quali-Bordeaux : 1 fois/an



Contrôle des exploitations

N°
Point de 

contrôle
Normes/Référentiel HS/C/NC/NA/NAp Commentaires

Nom du 

manquement
Code INAO

Mesures de traitements en 

premier constat 

Modalité de 

vérification du 

retour à la 

comformité

PRS050 Installation et plantation du vignoble

PRS050

Installation et 

plantation du 

vignoble

L’opérateur doit 

prouver qu’il a effectué 

une analyse de sol 

avant plantation

Absence d'analyse 

physico-chimique 

du sol avant la 

plantation

DCS PRS050 Avertissement 
Contrôle 

supplémentaire 

Extrait du nouveau document de Contrôle Interne (terrain) : 
Procès verbal en cours de finition avec : 

• Les nouvelles DCC Dispositions de Contrôle Communes à l’ensemble des appellation et les DCS 
Spécifiques au cahier des charge de l’AOC 

• Les nouveaux points de contrôle et le répertoire de traitement des manquements associés 



Rappels du Cahier des Charges en vigueur

• Mesures Transitoires 

Nouveau palier à partir de la récolte 2023 : pour les parcelles plantées à moins de 4500 p/ha représentant 
plus de 40% de la superficie totale revendiquée en AOC

superficie conforme en densité x 100 
Superficie à revendiquer en Côtes de Bourg =

60,01

Possibilité de revendiquer la différence en Bordeaux si l’opérateur est habilité dans cette AOC.

• Matériel interdit depuis la récolte 2016 (contrôles Quali-Bordeaux) : 

 Pressoir continu à vis sans fin de diamètre < 400 mm

 Foulo-benne (benne auto-vidante munie d’une pompe à palette dite centrifuge)



Rappels du Cahier des Charges en vigueur

VALABLE JUSQU’À LA PROMULGATION DU NOUVEAU CAHIER DES CHARGES

• Déclaration conditionnement Petit Vrac (cubi) : copie du registre à envoyer 
semestriellement à Quali-Bordeaux

• Déclaration conditionnement BIB: Les opérations de mises en BIB sont soumis aux 
mêmes obligations déclaratives que les mises en bouteilles: déclaration de 
conditionnement auprès de Quali-bordeaux 5 jours ouvrés avant la date prévue de 
l’opération



Vignes Non Cultivées (VNC) : 
ETAT 2023

 L’identification des parcelles en friche sera actualisée lors 
de la prospection du GDON du Bourgeais en Août 2024

 Les équipes du GDON ont procédé au recensement de toutes 
les parcelles non cultivées sur les 15 communes du territoire 

 Sur l’ensemble des communes prospectées: 252,57 ha de vignes 
recencées

 Sur les 252 ha, 172 ha de moins de 2 ans soit 71 % de la surface

 Après croisement des références cadastrales, on retrouve 60 ha 
de VNC en commun avec les intentions d’arrachages



Transition Certification collective HVE Niveau3 vers 
version 4

• Certification individuelle HVE version 3 avec l’AFNOR en 2024

• Passage de relais sur la Certification Collective en partenariat avec la Région Nouvelle
Aquitaine pour le passage en version 4 et la CA33

• Lucie Primeau formée par la Chambre d’Agriculture sur la version 3 dans le but
d’accompagner les opérateurs



Mesure situation de crise : 
Procédure d’arrachage sanitaire

Notification aide DDTM Transmission de 
l’information à la DDTM

Vérification contrôle 
arrachage par l’ODG

ARRACHAGE

DDTM mise en paiement

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Etape 4

Etape 5

Etape 6
Retrait des parcelles 

arrachées sur PARCEL



Arrachage Statistiques
aoc_inao_geom nb_dossier nb_dossier_mixte nb_parcelle sup_diversification sup_renaturation

BLAYE 132 7 1796 291,3111 454,4924

BORDEAUX 343 23 3547 1127,541384 930,458776

BORDEAUX HAUT-BENAUGE 68 1 947 139,4611 333,47201

CADILLAC 80 5 1080 121,9412 239,4201

CÉRONS 3 1 16 5,0555 14,349

CÔTES DE BORDEAUX CASTILLON 24 1 234 32,343 53,70434

CÔTES DE BORDEAUX FRANCS 3 0 15 3,4979 2,9488

CÔTES DE BORDEAUX-SAINT-MACAIRE 43 3 375 90,4796 129,9104

CÔTES DE BOURG, BOURG ET BOURGEAIS 69 5 782 105,6494 258,6505

ENTRE-DEUX-MERS 403 22 4573 1711,277203 1091,47077

GRAVES DE VAYRES 8 0 40 20,5635 4,1253

GRAVES, GRAVES SUPÉRIEURES 6 0 44 10,1445 8,103

HAUT-MÉDOC 1 0 9 0 13,3192

LOUPIAC 8 2 61 2,4097 18,1515

MÉDOC 18 1 155 24,5455 24,1994

MONTAGNE-SAINT-EMILION 4 1 146 19,9454 21,817

PREMIÈRES CÔTES DE BORDEAUX 11 0 95 18,8205 29,3003

PUISSEGUIN-SAINT-EMILION 1 0 3 0 0,3081

SAINTE-CROIX-DU-MONT 14 2 214 34,3985 31,5858

??? (localisation problèmatique) 328 6 1156 248,980762 313,776

TOTAL 1567 80 15288 4008,365749 3973,562696



Distance de sécurité riverains

• Pour les produits
biocontrôle et AB

à leur AMM 
qui peut imposer
une DSR spécifique

• Limite maximale 
de vent de 19km/h
pour traiter



Divers sujets techniques

 Formations Chambre d’Agriculture (HVE, travail du sol, conversion en Bio…) et réunions 

d’informations

 Commissions (Dégustation, Technique, Promotion) : ouverte à tous

 Soirées à thèmes et dégustation « Entre nous » 

 Dégustation de l’ensemble des vins du stock outil et de la Boutique

 RESTRUCTURATION : Bordeaux Aquitaine Restructuration

 SCOT – PLU – Carte communale…

 Etude de la qualité des eaux Syndicat du Moron. Bassin versants



Divers sujets techniques

• Étiquetage ingrédients et calories

Cette obligation d'étiquetage entrée en vigueur le 8 décembre 2023, concerne les vins 
produits à partir de cette date, c'est à dire issus de la récolte 2024.

L’outil (gratuit, développé par la FGVB) permettant de générer des QR-codes à partir 
de vos fiches produits est accessible via Bordeauxconnect.fr (onglet Smart Bordeaux).

https://bordeauxconnect.fr/


III. Actions de promotion



Site Internet TOTAL VISTEURS 2022 = 20 761
TOTAL VISITEURS 2023 = 21 148



Digital - Réseaux sociaux



Digital - Réseaux sociaux
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Digital –
Réseaux sociaux
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Digital - Réseaux sociaux
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Digital - Réseaux sociaux
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Vidéo
d’appellation



Relations
Presse

•

•
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Relations
Presse



















































Réceptif
professionnel



Salons grand public



Salons grand public





Événement partenaire
Accords mets & vins (Fraises Label rouge, Viandes 
Limousines, Côtes de Bourg)



Le Colvert, à Paris dans le 6e, 
se rebaptise Colvert depuis sa 
réouverture fin avril avec, 
derrière les fourneaux, l’ancien 
candidat Top Chef Arnaud 
Baptiste qu’on a récemment 
croisé dans le jury de la Coupe 
de France du burger.





Événement partenaire

CFBCT
Confédération Française de la Boucherie, Boucherie-
Charcuterie, Traiteurs CFBCT



Cuvée Côtes de Bourg Côtes de Bœuf



1. Cuvée partenaire : 
Viandes Limousines



2. Cuvée CHR + Boutique 
de la Maison du Vin



3. Cuvée GD





Primeurs
Millésime 2023



Primeurs



Export
Salons
•

•

•

•

•

•

•

•



Partenariat
Charity, La rencontre gourmande avec les Côtes de Bourg



Partenariat
Charity, La rencontre gourmande avec les Côtes de Bourg



Partenariat
Boxers



Partenariat
IAE BORDEAUX



Partenariats



IV. Œnotourisme



Événement
Portes Ouvertes 2024

•

•

•

•

•

•



Événement
La Nuit du Terroir

•

•

•



Événements

+ ALBS Semi-Marathon
(13 juillet 2024)

Rando VTT des Côtes de Bourg
(22 septembre 2024)



Croisiéristes - Amawaterways



Croisiéristes



Croisiéristes – Bateaux Bordelais



BBTE
Blaye Bourg Terres d’Estuaire

•

•

•



Restaurant
Le Bouchon

•

•

•



Connétablie



V. La Boutique



•

•

•

•

•

Engagement collectif & 
qualitatif



•

•

•

•

•

•

La sélection du mois 



Chiffres 2024



Ventes en ligne
•

•

•



•

•

•

•

Carrefour Market



•

•

•

•

•

Carrefour Market



Renforcement des partenariats

Cabaret Grains de Folie

Droit de la Vigne et du Vin









Le Bouchon & 
My Terroir

•

•

•

•



Soirées Boutique
•

•

•

•

•

•

•



•

•

Mailing



•

•

•

•

•

•

•

Douchette :
Codes-barres



•

•

•

•

Aménagements


